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M
AIRIE DE BONNEUIL-LES-EAUX

1 rue de Croissy

60120  BONNEUIL-LES-EAUX

INAUGURATION DE LA STATION 
D'ÉPURATION DE BONNEUIL-LES-EAUX

Le 7 juin 2019

INVITATION

Rendez-vous à 15h00 : 
Salle des fêtes, rue de Croissy 
60120 BONNEUIL-LES-EAUX 

(Transport collectif vers la station d'épuration)



Louis LE FRANC
Préfet de l’Oise

Nadège LEFEBVRE
Présidente du Conseil départemental de l’Oise

Nicole CORDIER
Maire de Bonneuil-les-Eaux 
Vice-Présidente du Conseil départemental de l'Oise 
Et son conseil municipal

Bertrand GALTIER 
Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie

Ont le plaisir de vous inviter 
à l'inauguration de la station  
d'épuration de Bonneuil-les-Eaux.

Le vendredi 7 juin 2019 à 15 heures 30 
Rendez-vous à 15h00 à la salle des fêtes, rue de Croissy afin 
d'organiser un transport collectif vers la station d'épuration

Un cocktail clôturera la manifestation 

En présence de

Olivier DASSAULT
Député de l'Oise

Edouard COURTIAL
Sénateur de l'Oise 
Ancien Ministre

Jérôme BASCHER
Sénateur de l’Oise

Olivier PACCAUD
Sénateur de l’Oise

Frans DESMEDT
Vice-Président du Conseil départemental de l’Oise

Jean CAUWEL
Conseiller régional

Denis PYPE
Conseiller régional
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